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EDITO DU MAIRE  
 

Chers administrés, 

 

L’été se termine, et quel été ! 

Chaleur intense, absence de précipitations, 

de quoi faire le bonheur des vacanciers… 

Mais de telles conditions climatiques ne 

font guère l’affaire des agriculteurs qui, 

dans cette conjoncture déjà difficile, doivent 

en plus faire face au manque d’eau pour les 

cultures et les fourrages. La rentrée des 

classes est un moment toujours important de 

notre vie collective pendant lequel chacun 

s’affaire à organiser cette nouvelle année 

scolaire. 

Je souhaite à nos jeunes écoliers, collégiens 

et lycéens une très bonne année, placée pour 

chacun sous le signe de la réussite. 

Les associations, nombreuses et actives sur 

notre commune, ont aussi redémarré leur 

saison à l’occasion de leur traditionnel fo-

rum qui s’est tenu fin Août. 

Nous avons la joie d’accueillir comme 

chaque année de nouveaux habitants au sein 

de notre village, je leur souhaite la bienve-

nue et les invite à participer à la vie de la 

commune. 

Toute l’équipe se joint à moi pour vous sou-

haiter une bonne rentrée 2019, pleine 

d’énergie et bonne lecture ! 

       
              Votre maire 

Sylvain Colino 

Septembre 2019 

 

ECOLE 
 

L'année scolaire a commencé à l'école Jacques 

Texier.  

Les 134 élèves ont été accueillis par les 5 maî-

tresses. Madame Jarnier, maitresse remplaçante 

pour le secteur, Madame Patris en petite sec-

tion, Madame Dionot en CP-CE1, Madame 

Follain en CE1-CE2 et Madame Salignon en 

CM1-CM2. Elle assure aussi la direction et est 

déchargée le lundi, sa classe étant alors gérée 

par Madame Letassey. Deux nouvelles col-

lègues Mesdames Bourgeon et Beaumé parta-

geront la classe de MS-GS à mi-temps.  

De nombreux projets ponctueront l'année sco-

laire, comme le marché de l'automne, de Noël, 

la kermesse, le carnaval. Les ventes de gâteaux 

commenceront dès le vendredi 27 septembre à 

16h30. Le cirque viendra durant quinze jours en 

mai. Les élèves présenteront durant deux spec-

tacles leur travail à leurs parents. Toutes ces 

informations seront inscrites sur le panneau 

blanc devant l'école. N'hésitez pas à venir nom-

breux.  

De plus, venez partager votre savoir-faire, vos 

dons, vos passions, vous serez accueillis avec 

plaisir. Bonne année scolaire à tous. 

 

 
Muriel Salignon 



COMITE DES FÊTES SPORTS LOISIRS 

ACTIVITÉS PROPOSÉES POUR 2019/2020  

 

Toutes ces activités sont réservées aux adhérents de l'association. 

Adhésion 2019-2020 : 12 € (commune) / 15 € (hors commune) 

Tarif dégressif si l’on pratique plusieurs activités (se renseigner auprès des membres du comité) 

 

(1) Pour les pathologies concernées (diabète, obésité, maladies cardiovasculaires, cancérologie) 

voir avec le médecin traitant. 

 

Contacts : 02 31 26 78 48 ou 02 31 80 42 50 

Date à retenir : assemblée générale du Comité le 11 octobre à 20h30 (maison des Tilleuls) 

Café et rencontres littéraires : 14 décembre 

Reconduction des soirées jeux de société la veille des vacances 

Semaine du Goût à l’école d’Amayé sur Orne avec Michel Bruneau à l’initiative du comité des fêtes 

 

ACTIVITÉ ANIMATEUR JOUR et HEURE LIEU TARIF 
 

Gym douce adaptée 
sport santé (1) 

 

Sabine 
Lundi 

14h30-15h30 

 

Salle  

communale 
100 € 

 

Gymnastique d’entretien Dorian  

(changement) 

Lundi 

19h30-20h30 

 

Salle 

 communale 
90 € 

 

Gymnastique douce 
 

Sabine Jeudi 

11h-12h 

 

Salle  

communale 
90 € 

Zumba, gym jeux 

enfants 4 à 6 ans 

Noémie Mardi  

17h45 - 18h30 

 

Salle  

communale 

75 € 

Zumba, gym jeux 

enfants 7 à 12 ans 

Noémie Mardi  

18h35 - 19h35 

 

Salle  

communale 

90 € 

Zumba, ados (13 ans et +) 

adultes 

Noémie Mardi  

19h45 - 20h45 

 

Salle 

 communale 

90 € 

Gymnastique 
renforcement musculaire 

 

Noémie Mardi  

20h45 - 21h30 

Salle  

communale 
70€ 

 

 

Qi Gong 

 

Claire 
Vendredi 

14h30 - 15h30 

 

Maison des Tilleuls 
150 € 

Informatique Daniel  

Thérèse 

 Christian 

 

Mardi  

9h30-12h 

 
 

Maison des Tilleuls 

 

10 € 

Club rencontre  

 

Mardi (1 sur 2) 

14h - 16h30 

 

Maison des Tilleuls   

  

Tarot 

 Mardi (1er et 3ème du mois) 

20h30 - 23h 

 

Maison des Tilleuls 

  

 

Randonnée pédestre  
 

 

 

Jeudi 13h45 

 

Rassemblement 

place de l’église 

  

 

Location de vaisselle 
   

 

Adhésion et 0,80€ le couvert 

Animaux 

La divagation des animaux est interdite. Tout animal errant 

pourra être emmené à la fourrière et son propriétaire devra 

payer pour le récupérer. 

et évitez les déjections sur le domaine public.  

L’ arrêté préfectoral du 16 janvier1997 stipule que « les 

possesseurs d’animaux sont tenus de prendre toutes me-

sures propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage de tout 

dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et intempes-

tive (dressage, collier anti-aboiement, …) » 

Nuisances sonores 
 

Les bruits de comportement sont tous les bruits provoqués de jour comme de nuit : 

 Par un individu locataire, propriétaire ou occupant (cris, talons, chant...) 

 Par une chose (instrument de musique, chaine-hifi, outil de bricolage, pétard et feu d'artifice, pompe à chaleur, éolienne, 

électroménager...) 

 Par un animal (aboiements...). 

Lorsque ces bruits sont commis la nuit, entre 22h et 7h, on parle de tapage nocturne. 

 

En journée  

Ces bruits peuvent causer un trouble anormal de voisinage dès lors qu'ils sont : répétitifs, intensifs ou qu'ils durent 

dans le temps. 

 

 

De nuit  

Lorsque le bruit est commis entre 22h et 7h du matin, l'infraction pour tapage nocturne est présumée sans que ce bruit 

soit répétitif, intensif et qu'il dure dans le temps. 

 

Un arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 fixe les ho-

raires suivants pour l’utilisation d’engins de bricolage ou 

de jardinage bruyants : 

 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 

Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 

Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h  

 

LE BRÛLAGE à l’air libre des déchets verts 

 C’EST INTERDIT ! 
Article 84 du « Règlement Sanitaire Départemental »  

(Circulaires du 09/08/1978 et  du 18/11/2011) 

 

EN CAS DE NON RESPECT DU RSD, UNE CONTRAVENTION DE 450€ PEUT ÊTRE 

APPLIQUEE.  

LES NUISANCES 



Cabane à livre : Je pense que notre cabane à livres a trouvé sa vitesse de croisière. Les livres initialement déposés ont été em-

pruntés et remplacés par d’autres. C’est très bien !  Un grand merci à Madame la présidente de l’ICL pour son aide. 

Marc Boilay 

La séance de cinéma en plein air s’est bien déroulée car nous avons eu un temps idéal. Certes il faisait frais vers 23h, mais les 

250 personnes présentes ont spontanément applaudi à la fin de l’excellent film « Intouchables »  

Dès 19h il était possible de grignoter sur place, tout en écoutant l’excellent groupe Cord’athlètes, qui n’a pas compté son temps. 

Un grand merci à Monsieur le maire et à Monsieur Leboulanger qui ont assuré la cuisson des saucisses en compagnie d’un jeune 

homme et de sa maman. Les jeunes prévus s’étant montrés un peu défaillants. 

Je rappelle que ce spectacle était financé intégralement par la communauté de communes dans le cadre de l’accessibilité du ciné-

ma pour tous.  

Rendez-vous dans un an sur une autre commune de notre communauté. 

Marc Boilay 

Le forum des associations quant à lui a eu lieu comme prévu dans la cour de la maison des tilleuls. 

Une cinquantaine de personnes sont venues s’inscrire dans les activités qui les concernaient, il y en avait 120 l’an passé ? 

Merci au comité des fêtes qui a offert le café aux bénévoles présents, qui ont partagé le pot de l’amitié dans la bonne humeur. 

Je tiens une fois encore à adresser mes plus sincères remerciements à tous ceux qui, sans découragement, oeuvrent pour le plaisir 

des autres, sans bien souvent avoir le petit merci qui ferait tellement plaisir. 

Marc Boilay 

Panier Sympa : Je voudrais souhaiter la bienvenue à Madame Virginie Foubert qui vous accueille depuis le 22 juillet à la supe-

rette. Quelques aménagements ont été réalisés afin de rendre le lieu plus convivial et plus chaleureux. 

Madame Foubert vous accueille tous les jours, avec grand plaisir, de 9h à 13h et de 16h à 19h30. L’épicerie est fermée les mercre-

dis et dimanches après-midi afin que madame Foubert, qui est aussi maman, puisse se consacrer à ses enfants. 

Le Panier Sympa propose un dépôt de pain et de viennoiseries. Tous les jours, relais colis et livraison à domicile le vendredi après 

midi de 13h30 à 16h. 

Nous lui souhaitons de réussir au mieux dans son projet. 

Marc Boilay 

Le logement communal situé au dessus de l’école est vacant. Les personnes intéressées par ce T3 peuvent déposer une demande 

auprès de la mairie.  

Le maire, Sylvain Colino  

Recrudescence de démarchage à domicile de commerciaux : Depuis quelques semaines, le démarchage dit du "porte à porte" 

refait parler de lui. Des habitants de la commune ont eu la visite de personnes se présentant sous l’étiquette de fournisseurs d'éner-

gie (électricité, gaz…). Il faut donc rester très prudent si un commercial d'un fournisseur d'énergie (ou autre) se présente à votre 

porte en vous indiquant vouloir "faire des vérifications de compteur" ou "attester de la validité de vos factures" ou 

« demander à voir vos installations intérieures ».  

N’hésitez pas à faire remonter ce type de comportement auprès de vos élus, si toutefois vous étiez « victime » de tels agissements. 

 

Yoann Courant 

 
 

 

 

SEPTEMBRE 2019 

 

8  Sortie Bagnoles de  l’Orne / la Michaudière 
12 Assemblée générale 20h30 salle des fêtes Ste Honorine du Fay 

 
OCTOBRE 

 

6 Tournoi amical de pétanque dans le cadre du Téléthon : Amayé sur Orne, terrain communal 

13 Rando départ 9h30 salle des fêtes de Louvigny 

19 Longe-Côte (contacter l’ICL par mail ou au 02 31 80 52 87) 

25 Début de soirée (19h/20h) avec Marque-Page au Préaux-Bocage (salle derrière la Mairie) 
 

NOVEMBRE 

    

17 Rando Trois-Monts. Départ 9h30 (lieu à préciser) 

22 Soirée Beaujolais : salle des fêtes Sainte Honorine du Fay 
 

DECEMBRE 

 

6/7/8   Téléthon 
 

JANVIER 2020 

 

12  Rando Amayé sur Orne 
 

FEVRIER 

 

7 Début de soirée (19h/20h) avec Marque-Page salle des fêtes d’Avenay (?) 

9 Rando Maisoncelles départ 9h30 (lieu à préciser) 
 

MARS 

 

8 Rando Vacognes-Neuilly départ 9h30 (lieu à préciser) 
  

AVRIL 

 

3 Début de soirée (19h/20h) avec Marque-Page : Trois-Monts (?) 

? Sortie WE ou rando : Projet à l’étude  
 

MAI 

17 Rando Sainte Honorine du Fay. Départ 9h30 (lieu à préciser) 

 WE ascension : Séjour en Allemagne 
 

JUIN 

? Participation à la Rochambelle  

28 Grande rando  

 
OCTOBRE 2020 

 

? Projet : séjour à Munich organisé par les Allemands 

Carte d’adhésion saison 2019/2020  5€ 

N’hésitez pas à nous consulter 

 

 Notre site : iclvoa.com pour informations et photos 

 Notre mail : associationiclvoa@gmail.com pour nous contacter 

Communes ICL : Amayé sur Orne, Avenay, Maisoncelles/Ajon, Maizet, Montigny, Préaux Bocage, Ste Honorine du Fay, Trois Monts, Vacognes-Neuilly 

SAISON 2019/2020 



TOUS EN SCENE  
 

Association "Tous en Scène" chorale Variétés adultes. 

Nous avons repris nos répétitions le mercredi 11 septembre sous la direction de notre cheffe de choeur  

Marie MORETTE. Les séances ont lieu un mercredi sur deux de 20h30 à 22 h à la Salle Polyvalente de 

Sainte Honorine du Fay. 

 

prochains cours : 25 septembre, 9 octobre, 23 octobre, 6 novembre etc... 

Le chant c'est bon pour la santé, bon pour le corps et l'esprit, antistress ... 

Accessible à tous, pas besoin de savoir chanter ; ambiance conviviale et bonne humeur mais travail sé-

rieux. 

N'hésitez pas à venir nous rejoindre ! 

 

tarifs: 120 Euros pour la saison 2019/2020 pour  21  cours 

 

Contacts: Joël au 0630152100 ou Eric au 0629820724 

ou par mail: tousenscene14@gmail.com 

Nous vous souhaitons une bonne rentrée 
 

        
 

Une date très attendue …. par les aînés de notre commune. 

Le repas est fixé au dimanche 24 novembre, à l’Auberge du Pont 

du Coudray. Ce sera l’occasion pour beaucoup de faire connais-

sance avec les nouveaux propriétaires. Une animation bien sym-

pathique enchantera cette journée.  

Répondez nombreux, à réception de l’invitation. 

 

 

Chorale CANT’AMAY  
  

La chorale a repris ses répétitions le lundi 16 septembre, Pour cette activité, nous nous retrouvons le lun-

di soir de 18h15 à 20h à la maison des Tilleuls à Amayé-sur-Orne. Pour les nouveaux habitants, c’est l’oc-

casion de pratiquer une activité dans notre village. Cette année nous fêterons nos quarante ans, mais il 

manque une voix, la vôtre ! Il n’est pas nécessaire de connaître le solfège pour nous rejoindre à tout mo-

ment ; alors osez ! Nous vous accueillerons avec plaisir.  

 

Pour plus d’information,  

téléphoner au : 02 31 80 56 23 ou 06 68 96 70 61 

 

           La présidente : Nadine Boilay 

 

 

Connaissez-vous le S.I.G.R.S.O ? 

 Le SIGRSO (Syndicat Intercommunal de Gestion de la Restauration Scolaire de l'Odon) a pour mission la prépara-

tion et la livraison de repas dans les restaurants scolaires des communes adhérentes. Elles sont actuellement au 

nombre de 11 : Baron sur Odon, Bougy, Esquay-Notre-Dame, Fontaine Etoupefour, Grainville sur Odon, Laize-

Clinchamps, Louvigny, Mondrainville, Amayé sur Orne, Saint Germain la Blanche Herbe et Saint Contest. La com-

mune d’Esquay-Notre-Dame a rejoint le syndicat en septembre 2018. Les repas sont livrés en liaison chaude : ils sont 

fournis dans des containers isothermes gardant les aliments à bonne température (chaude ou froide selon les plats). 

Pour l’année scolaire 2017/2018, le syndicat a livré environ 1200 repas/jour. La moyenne 2018/2019 pour Amayé sur 

Orne a été de 82 repas par jour. L’objectif du SIGRSO est d’assurer une restauration de qualité, sous forme de cui-

sine traditionnelle, permettant l’équilibre alimentaire et l’éveil du goût chez les jeunes enfants.  Le plus souvent pos-

sible, les plats sont cuisinés par le personnel du SIGRSO à partir de produits frais, c’est-à-dire non surgelés. Les 

viandes de bœuf, porc et volaille sont toujours d'origine française. Les pâtisseries sont confectionnées par le person-

nel du SIGRSO. La question des repas bio est régulièrement abordée lors des réunions syndicales. Sur le court terme, 

l’évolution des tarifs serait trop élevée surtout en ce qui concerne la viande. La préférence est actuellement tournée 

vers une agriculture locale raisonnée avec moins de pesticides. Néanmoins l’introduction progressive de bio est un 

objectif. La viande de bœuf et de porc est approvisionnée par SOCODN fournisseur local (Manche, Orne, Calvados) 

inscrit sur Agrilocal et la volaille par la société LEBAILLY fournisseur local. Le pain provient de la boulangerie 

"Aux délices de Fontaine" de Fontaine Etoupefour.  Les pommes et les poires proviennent de la Crête de Fontenay, 

située à Fontenay-le-Marmion. Un partenariat a été établi avec M. Vermès, agriculteur à Baron sur Odon pour la li-

vraison de légumes (pommes de terre, carottes, oignons, choux, céleris, poireaux) suivant la saison.  Tous les ans, M. 

Vermès introduit un nouveau légume qu’il cultive pour nous. En septembre 2019, ce sera les betteraves. Un à deux 

produits bio d'agriculteurs locaux, généralement des crudités, sont servis chaque semaine. La plupart des fromages 

blancs et yaourts sont achetés directement dans deux fermes, l’une à Barbery et l'autre à Douville en Auge. Le 

SIGRSO travaille avec une diététicienne, Mme HOUSSNI, pour l'équilibre alimentaire. Il peut adapter les menus 

pour les enfants allergiques sous réserve d’obtention d’un PAI signé (Projet d’Accompagnement Individualisé). Ce-

pendant, le SIGRSO se réserve le droit de refuser d’appliquer un PAI si le régime est trop lourd et/ou risque d’être 

source d’erreurs (régime sans sel par exemple). Afin d'obtenir de meilleurs prix, les denrées sont commandées en 

avance par le SIGRSO. Les parents doivent donc inscrire leurs enfants le plus tôt possible et, au plus tard le lundi de 

la semaine N-1 pour un repas semaine N (par exemple, un repas dans la semaine du 16 au 20 septembre 2019 doit 

être commandé au plus tard le lundi 9 septembre 2019). Cependant, afin de prendre en compte les aléas (enfants ma-

lades, emplois du temps variables des parents…), un repas peut être annulé jusqu'au jour de classe précédent le repas 

avant 13h (annulation le lundi avant 13h pour le repas du mardi, le mardi avant 13h pour le repas du jeudi, le jeudi 

avant 13h pour le repas du vendredi et le vendredi avant 13h pour le repas du lundi). 

Les menus sont affichés à l’entrée de l’école ainsi que sur le site Internet de la commune 

 

Présidente du SIGRSO : V. Collet (Bougy) 

Vice présidentes : I. Millan (Baron/Odon) et S. Heyvang (Fontaine Etoupefour) 

Déléguées titulaires pour Amayé sur Orne : Sandra Alexandre et Marie Legoupil  

Marie Legoupil 

mailto:tousenscene14@gmail.com

